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■ Changement concernant le "déclarant initial" de la tumeur  : 

Le champ "déclarant initial" évolue et devient : 

réservé aux médecins (hors internes et FFI) ; 

non modifiable a posteriori ;

supprimable de la liste des correspondants notifiés pour le dossier. 

■ Nouvelles statistiques : 

En lien avec la réforme des autorisations, le module statistiques (accessible aux équipes

3C) évolue afin d'intégrer des éléments quantitatifs concernant la catégorisation des

RCP et des dossiers. 

Les statistiques liées au quorum sont en cours de modification (l'export brut reste

disponible).

■ Informations et aide à l'utilisation :

Le résumé des évolutions est disponible en pied de page depuis K-Process

Retrouvez une aide à l'utilisation de K-Process sur le site internet dédié

Site DCC - Foire aux questions

Notification Adolescents / Jeunes Adultes (AJA) 

Contribution du pédiatre lors de la RCP

https://dcc.onco-nouvelle-aquitaine.fr/knowledge-base/?mtm_campaign=nldcc13&mtm_source=newsletter&mtm_medium=email&mtm_cid=nldcc13


Conformément aux différents textes de référence nationaux, les RCP présentant / discutant d'un

dossier AJA (patient 15-24 ans) doivent "garantir une double compétence médicale, soit via la

participation directe, soit via un avis transmis". 

A l'inscription d'un dossier AJA, "notification" d'un pédiatre 

Afin d'informer un pédiatre du passage à venir d'un dossier AJA à une RCP de son territoire de

rattachement, une notification spécifique via un mail MSSanté lui est envoyée. Sur K-Process,

l'information apparaît dans ses actualités.

 

Contribution du pédiatre

Dans la fiche RCP d'un dossier AJA, un nouveau bloc "Contribution du pédiatre" est accessible.

La fiche ne pourra être validée que si un pédiatre renseigne cette zone ou est noté présent à la

RCP.

Une première phase d'identification et de paramétrage de RCP a été réalisée. 

D'autres RCP seront concernées au fil des travaux du COPIL AJA.

Site ONA - Prise en charge des adolescentes

et jeunes adultes (AJA) atteints de cancer

Site ONA - Annuaire des RCP AJA

■ Identitovigilance: Webinaires formation "Bonnes pratiques" 

26 février, 17 mars, 30 avril, 19 mai 2026 

Proposé par les équipes de la Cellule régionale d'identitovigilance (CRIV) d'ESEA, ce

webinaire gratuit de formation est destiné aux référents d'identitovigilance / INS de la

Nouvelle-Aquitaine.

 

Site ESEA - Agenda

Utilisation de K-Process (oct. à déc. 2025)

Sur 3 Mois :

https://onco-nouvelle-aquitaine.fr/prises-en-charge/prise-en-charge-des-adolescents-et-jeunes-adultes-aja-atteints-de-cancer-en-nouvelle-aquitaine/?mtm_campaign=nldcc13&mtm_source=newsletter&mtm_medium=email&mtm_cid=nldcc13
https://onco-nouvelle-aquitaine.fr/reunions-de-concertation-pluridisciplinaire-rcp/?_populations_rcp=adolescent-et-jeune-adulte-aja&mtm_source=newsletter&mtm_medium=email&mtm_cid=nldcc13
https://www.esea-na.fr/agenda


Utilisation de K-Process (année 2025) - chiffres arrêtés le 3/02/2026

Sur 12 Mois :



https://dcc.onco-nouvelle-aquitaine.fr

Site Bordeaux (siège social)

229 cours de l'Argonne

33076 Bordeaux Cedex

 

Site Limoges

12 rue Robert Schuman

87170 Isle

 


Site Poitiers

203 route de Gençay

86280 Saint-Benoît

 


https://dcc.onco-nouvelle-aquitaine.fr/?mtm_campaign=nldcc7&mtm_source=newsletter&mtm_medium=email&mtm_cid=nldcc7
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Cet e-mail a été envoyé à {{ contact.EMAIL }} 

 
Vous avez reçu cet e-mail car vous avez participé à l’une de nos réunions/formations ou avez manifesté le souhait

de recevoir la lettre d’information DCC K-Process. Conformément au Règlement Général sur la Protection des

Données 2016/679 et à la loi Informatique et Libertés n°78-17 modifiée, vous disposez d’un droit d’opposition pour

des motifs légitimes que vous pouvez exercer en cliquant sur le lien « Se désinscrire » . 

Vous disposez également d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, et d’un droit à la limitation du traitement

de vos données auprès d’Onco-Nouvelle-Aquitaine. Si vous souhaitez exercer vos droits, veuillez adresser votre

demande par mail à l'adresse dpo@onco-na.fr. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés,

vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

Pour être sûr de recevoir nos futurs e-mails, veuillez ajouter webmaster@onco-nouvelle-aquitaine.fr à votre liste de

contacts.
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https://www.linkedin.com/company/onco-nouvelle-aquitaine/
https://www.linkedin.com/company/onco-nouvelle-aquitaine/

